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Entente de collaboration relative au projet intégré Pierre-de Coubertin

D'AUTORISER la conclusion d'une entente de collaboration relative au projet intégré Pierre-de Coubertin entre la STM et la 
Ville de Montréal. 
  
D'AUTORISER toutes modifications à l'entente entre la STM et la Ville de Montréal non incompatibles avec les termes de la 
présente recommandation.

–

François Chamberland

Ingénierie et grands projets  

✔ ✔

Améliorer l’expérience client - Améliorer la performance lors de la réalisation des investissements Améliorer l’expérience client - Améliorer la performance lors de la réalisation des investissements 
Maîtriser les finances - Améliorer l’efficience des processus et la productivité
 

 

Dans le cadre des Grands programmes de maintien des actifs métro (GPMAM), la STM doit procéder à la réfection de la 
membrane d’étanchéité de la Station Pie-IX et construire quatre ascenseurs (projet STM). De son côté, le Bureau de projet 
intégré SRB Pie-IX doit réaliser des travaux sur le boul. Pie-IX, au coin Pierre-De Coubertin (projet SRB) par l’entremise de la 
STM. Pour sa part, la ville de Montréal doit réaliser des travaux pour le réaménagement de l'av. Pierre-De Coubertin, entre l'av. 
Bourbonnière et la rue Viau (projet Ville). Les parties ont convenu de concevoir un projet intégré regroupant le projet STM, le 
projet SRB et le projet Ville. Une entente doit être conclue entre la STM et la ville pour la réalisation de ce projet intégré.
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Des échanges entre des représentants des GPMAM de la STM, du Bureau de projet SRB Pie-IX, ainsi que des 
représentants de la ville ont permis d’identifier une opportunité de projet intégré. Les besoins du projet STM, du projet SRB 
Pie-IX et du projet Ville ont été regroupés. Il a été convenu que la STM agirait comme gestionnaire du projet et qu’à ce titre, 
elle lancerait un appel d’offre pour les travaux du projet intégré.  
Le projet de loi 16 (PL 16), actuellement en étude détaillée à l'Assemblée nationale, rendra possible pour la ville et la STM 
de s'unir pour donner un contrat de construction conjointement pour l'ensemble des travaux du projet intégré. La présente 
entente permet de réaliser cette union. Une fois cette entente et le PL 16 en vigueur, la STM pourra émettre un appel 
d'offres pour les travaux du projet intégré. Suivant l'approbation par la ville des montants reçus dans les soumissions pour 
les coûts à sa charge, la STM pourra adjuger le contrat au conseil d'administration du 1er avril 2020.  
L'entente de collaboration permettra de réaliser ces travaux de manière intégrée, réduisant ainsi leur durée totale autant 
que leur coût. L'Entente est conditionnelle à l'entrée en vigueur des dispositions du PL 16 qui permettront de conclure 
celle-ci à défaut de quoi elle demeure sans effet. 
  
 

AU - 2 - Véhicules, les infrastructures, les équipements et les correspondances 

DD - 7 - Impliquer les parties prenantes externes et accroître les liens avec les collectivités localesDD - 7 - Impliquer les parties prenantes externes et accroître les liens avec les collectivités locales
Travailler en partenariat avec ses parties prenantes est une excellente pratique reconnue dans une démarche de 
développement durable. 
Le projet intégré rendu possible par l'entente de collaboration permettra notamment l'installation de 4 ascenseurs à la 
station Pie-IX. La station du SRB Pie-IX construit dans le cadre du projet intégré sera universellement accessible.

Travailler en partenariat avec ses parties prenantes est une excellente pratique reconnue dans une démarche de 
développement durable. 
Le projet intégré rendu possible par l'entente de collaboration permettra notamment l'installation de 4 ascenseurs à la 
station Pie-IX. La station du SRB Pie-IX construit dans le cadre du projet intégré sera universellement accessible.

Contractualisation et relations partenaires

Simon Carreau

Contractualisation et relations avec les partenair

 Sophie Rebello Alan Vaudry
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